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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

de GENERATIONS MOUVEMENT 17 

du 20 Avril 2024 à PONT L’ABBE D’ARNOULT 

 

Rédaction : Michèle MORELLET 

Exercice 2023 

 

L’Assemblée Générale de l’Association Fédération Départementale Générations Mouvement 

de Charente Maritime, exercice 2023, s’est déroulée le 20 Avril 2024 à PONT L’ABBE D’ARNOULT. 
 

L’accueil des représentants des associations adhérant à la Fédération Départementale a été 

assuré à compter de 8 heures 30. Une feuille d’émargement a été tenue par les administrateurs de la 

Fédération pour les différents secteurs du département où 135 personnes présentes ou représentées ont été 

recensées correspondant à 50 clubs. 
 

L’assemblée est présidée par Monsieur Michel NADAUD, Président de L’Association 

Générations Mouvement de Charente Maritime.  

 

A 9 heures Monsieur le Président déclare l’Assemblée Générale ouverte et constate que le 

quorum n’est pas atteint. 
 

Il clôture donc l’Assemblée Générale et déclare qu’une nouvelle Assemblée Générale sans 

quorum se réunira au même lieu à partir de 9 heures 15, conformément à la convocation initiale transmise 

aux associations affiliées. 
 

A 9 heures 15 l’Assemblée Générale sans quorum est déclarée ouverte par Monsieur le 

Président et se déroulera selon l’ordre du jour fixé lors de la convocation. 
 

Monsieur le Président remercie les personnalités présentes : 
 

- Monsieur le Maire de PONT L’ABBE D’ARNOULT & Conseiller Départemental représentant 

 la Présidente du Conseil Départemental Sylvie MARSILLY, Alexandre SCHNEIDER 
 

- Monsieur le Vice-Président de la Fédération Nationale, Jean-Pierre LAROCHE 
 

- Monsieur le Président de Présence Verte des départements 16, 17, 24 & 33, Francis LARGEAU 
 

- Monsieur le Député de la 5
ème

 circonscription de Charente-Maritime, Christophe PLASSARD 
 

- Monsieur le Directeur Général de la MSA des Charentes, Edgard CLOEREC 
   

- Monsieur le Président de l’Union Régionale Poitou Charentes, Gérard MOUSSET 
 

- Madame la Présidente Honoraire, Jacqueline COUDERC  
 

- Madame Périne DELBART, représentant VTF (Vacances Très Famille) 
 

ainsi que l’ensemble des représentants des clubs du département et demande que l’assistance ait une pensée 

très amicale pour tous les adhérents et leur famille qui souffrent et/ou qui ont connu un décès.  

     une minute de silence est observée 
 

Avant de débuter la séance, Monsieur le Président donne la parole au Maire de PONT L’ABBE 

D’ARNOULT, Monsieur Alexandre SCHNEIDER qui présente sa commune.  



2 

 

MONSIEUR LE PRESIDENT OUVRE L’ASSEMBLEE GENERALE 2023 
 

Désignation de 3 assesseurs : Mme DUPUIS Jacqueline du Club de CROIX CHAPEAU 

     Mr FRAGNEAU Gérard du Club de BIRON 

     Mr JOURDIN Jean Michel du Club de ST SATURNIN DU BOIS 
 

Ils sont chargés du recueil des bulletins de vote dans l’assemblée puis du dépouillement et du 

collationnement des résultats ainsi que de la bonne tenue de l’Assemblée Générale. 
 

Le vote débutera suite à la présentation des candidats. 
 

Les résultats seront remis à l’issue du Rapport Moral de Monsieur le Président qui les proclamera. 
 

 APPROBATION  DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 AVRIL 2023 

Les délégués présents approuvent le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 28 Avril 2023. 

 ELECTION DES ADMINISTRATEURS 

Monsieur le Président donne connaissance du tiers sortant des administrateurs rééligibles. 
 

Les candidats présents sont appelés à se présenter devant les participants. 
 

Candidats 1/3 sortants rééligibles 

Monsieur Hervé DUVAL 

Madame Marlène MOTHAY 

Monsieur Michel NADAUD 
 

Démissions : Marie-Thérèse LANGLOIS & Cyprien ROUSSEAU  
 

           Pas de nouvelle candidature 
 

Il est procédé à l’élection à bulletins secrets, le dépouillement du vote se faisant pendant la lecture des 

rapports. Les résultats seront donnés en fin de séance. 
 

RAPPORTS D’ACTIVITES 2023 

Présentés par le secrétaire, Yvon MASSIN et les responsables des commissions LOISIRS 2023 

Yvon MASSIN invite chaque responsable de commissions à venir à la tribune afin de présenter les 

activités, le tout étant agrémenté d’un diaporama projeté sur grand écran.  
 

Les activités de loisirs qui sont organisées, sont développées comme suit : 
 

      Intervention de Marlène MOTHAY 
 

 BELOTE en individuel - Finale du 17/11/2023 à STE SOULLE 
         

La Présidente, Madame HEBLE, et ses administrateurs du Club de STE SOULLE, nous ont préparé la 

salle et accueilli avec beaucoup de bienveillance. 
  

Merci à la municipalité pour le prêt de la salle et au club pour son investissement. 
 

Le concours s'est déroulé dans une bonne ambiance où 64 personnes se sont affrontées sur quatre parties. 
 

Seulement les clubs de STE SOULLE, ST SATURNIN, MORTAGNE THAIRE, ST VIVIEN et le Club 

des Gais Lurons de ST SAUVEUR D’AUNIS ont participés ainsi que nos habituels joueurs des 

communes voisines. 
 

Deux joueurs de LES GONDS ont également participé. 
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  Palmarès de la belote : 

1er Betty et William de NIEUL S/MER 

2ème Sylvain et Nicole de MONTROY 

3ème Nadine et Denise de MORTAGNE THAIRE 
 

Merci à tous pour leur participation 

 SCRABBLE - Finale du 11/05/2023 à la salle des fêtes de LES GONDS 
 

Le 11 Mai 2023, 16 adhérents des Clubs de COURANT, L’EGUILLE, ST GEORGES DES COTEAUX et 

de LES GONDS ont participé à cette manifestation à la salle des fêtes de LES GONDS. 

 

Ce concours était arbitré par Madame BAREL du Club de scrabble de CHATELAILLON. 
 

Un sac garni a récompensé les participants. 
 

Ce fut une belle journée de partage et de convivialité. 

 

 TAROT  Aucune rencontre départementale n’a eu lieu par manque de participants 

 

 DICTEE du 18 SEPTEMBRE 2023 

Cette journée a rassemblé 35 personnes, soit une participation de 50 % plus importante qu’en 2022. 

Les finalistes : 2 sur la commune de LES GONDS 

     2 sur la commune de JONZAC 

               12 sur la commune de PERE ST PIERRE LA NOUE 

En 2023, Monsieur LECLERCQ Yves de SAINTES a participé à la Finale Nationale les 9, 10, 11 et 12 

Mai à VALANCAY dans l’Indre où il a reçu un très bon accueil dans une ambiance agréable et 

sympathique. 
 

Un grand MERCI aux Municipalités qui mettent à notre disposition des salles pour nos activités 
 

Pour la Finale de 2024 seulement 8 adhérents de l’Aunis se sont retrouvés à CROIX CHAPEAU. 
 

Le Conseil d’Administration a décidé qu’aucun finaliste ne participerait à la Finale Nationale en 2024. 
 

Toutes les manifestations prévues ont été annulées par manque de participants. 
 

 Prochain concours de dictée « ouvert à tous » le Lundi 9 Septembre 2024 

 

 LA PETANQUE - Intervention de Hervé DUVAL 

110 équipes, soit 330 joueurs ont participé aux demi-finales à COZES, BERNAY ST MARTIN, 

MARSILLY et ST SEVER DE SAINTONGE. 

 

64 équipes étaient qualifiées pour la finale départementale. 
 

L’année 2023 a été jalonnée de petits problèmes : 

 Problèmes de communication dans le secteur Sud et problèmes de terrain dans le secteur Nord. 
 

Malgré tout, grâce à la réactivité des Présidents, des trésoriers et des secrétaires, nous avons réussi à 

organiser notre finale dans le nord du département à ST XANDRE. 
 

MERCI A TOUS ET A TOUTES POUR VOTRE PARTICIPATION ET VOTRE MOBILISATION.  
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Le 5 Juin 2023, 180 joueurs (60 équipes) ont participé à la finale départementale au boulodrome de  

ST XANDRE, l’objectif étant de se qualifier pour la finale nationale à ARGELES SUR MER en 

Septembre 2023. 
 

    Vers 17 heures les résultats étaient proclamés : 
 

L’équipe GAUVIN, BIANCHET et COURJEAU de MIRAMBEAU était classée 1ère avec 4 parties 

gagnées (+32). 
 

L’équipe RICOCHON, MASSA et SPYCHALA de ST SAUVEUR se classait 2ème avec 4 parties 

gagnées (+26) 
 

L’équipe MOREAU, BABIN et BRETENOUX de MAZERAY s’est classée 3
ème

 en 4 parties gagnées 

(+14) 

    FELICITATION A L’ENSEMBLE DES PARTICIPANTS. 
 

L’équipe de GAUVIN, COURJEAU et BIANCHET de MIRAMBEAU a été qualifiée à participer à la 

finale nationale à ARGELES SUR MER sur 3 jours du 19 au 21 Septembre 2023. 
 

Pour la première fois dans le département, comme vous avez pu le lire dans la presse locale, sur Flash 

Info, Tambour Battant et Internet, cette équipe a remporté le 24
ème

 Championnat de France de pétanque 

de Générations Mouvement. 

      BRAVO A EUX 
 

 LA PECHE - Intervention de Dominique TIMOLEON 
 

        2 secteurs ont organisé des concours de pêche : 
 

NUAILLE D’AUNIS  5 jours de pêche les :21/03/2023   117 pêcheurs 

         04/04/2023 

          18/04/2023 

          02/05/2023 

          16/05/2023 
 

LA GREVE SUR LE MIGNON  4 jours de pêche les : 17/03/2023 118 pêcheurs 

                   31/03/2023 

                   07/04/2023 

                   27/04/2023 

 La journée du 14/04/2023 a été annulée 
 

 

 LA CHASSE - Intervention de Dominique PORCHET 
 

20 journées ont été programmées sur 6 lieux de chasse sur les communes de : 
 

BENON : 2 jours 

COURCON : 3 jours 

CROIX CHAPEAU : 3 jours 

LE GUE D’ALLERE : 4 jours 

MIGRE : 5 jours 

MONTILS : 3 jours 
 

avec 297 chasseurs et 1288 faisans commandés. 
 

Nous sommes toujours à la recherche de territoires et pour cela il faut s’adresser à Florence. 
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 RANDONNEE - Intervention de Yvon MASSIN  

 

Le 16 Mai 2023, 70 personnes ont participé à la randonnée proposée par le Club « Rando & Loisirs 

Gontais » de la commune de LES GONDS 
 

Remerciements aux 2 Clubs présents de MIRAMBEAU et de ST VAIZE. 

 

 RALLYE AUTO - Intervention de Yvon MASSIN 

Le 12 septembre 2023, 10 voitures complètes avaient rendez-vous sur le parking de la gare de ST 

SAVINIEN pour participer au rallye touristique annuel organisé par Le Club de ST HILAIRE DE 

VILLEFRANCHE. 

Munis d’un questionnaire, de 10 photos à découvrir, de documents pour les guider, les44 participants se 

sont élancés à 8 h15 sur les routes pour un parcours de 80 km avec une pause au château de La Roche 

Courbon, commune de St PORCHAIRE où un jeu d’adresse et un café les attendaient. 

Cette année, ils ont pu découvrir les différents châteaux de notre région, les particularités des villages de 

CRAZANNES, PORT D’ENVAUX, Les LAPIDIALES,ST PORCHAIRE ,PONT l’ABBE 

D’ARNOULT, ST JEAN D’ANGLE, ST AGNANT, TRIZAY, ST HIPPOLYTHE, CABARIOT, 

BORDS. 

Le périple s'est terminé par un rassemblement au Restaurant de ST SAVINIEN .  

Une dernière épreuve : un jeu sur table attendait les participants avant le résultat final. 

Nos participants devaient remplir une grille de sudhoku. 

Puis, les organisateurs ont distribué la coupe à la meilleure équipe et des lots à tous les participants. 

Cette journée conviviale plaît beaucoup. Elle sera renouvelée le Mardi 10 Septembre 2024 avec un autre 

parcours. 

Si des adhérents du département veulent se joindre à nous, ils sont les bienvenus . 

S’inscrire par équipe de 4. 

Contact : Marie MOUTON  06-23-34-14-65 

 

 PREVENTION ROUTIERE SECURITE GENERALE - Intervention de Yvon MASSIN 

 

La Fédération départementale, par l’intermédiaire de Yvon MASSIN, administrateur, avec le concours de 

la Gendarmerie de Charente-Maritime, des conférences en matière de Prévention Routière ou de sécurité 

générale des personnes et des biens ainsi que la prévention des escroqueries liées à l’usage des moyens de 

communications donnant accès à internet (messagerie, proposition internet ou par S.M.S.) 

 

Une seule conférence a été demandée en matière de sécurité générale par l’Interclubs d’ARCHIAC. 

 

Celle-ci s’est déroulée le 7 Décembre 2023 à ARCHIAC où l’ensemble des participants a été satisfait de la 

prestation du militaire spécialisé venu de LA ROCHELLE. 
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 DEVELOPPEMENT – FORMATIONS - INFORMATION  
 

Intervention de Jacques COLLIN 
SAGA 
 

« Souvent dès que l’on prononce le nom de ce logiciel SAGA ça fait réagir nombre d’entre vous. 
 

C’est pourtant un logiciel mis à votre disposition gratuitement et vous pouvez y accéder sans avoir rien  

à installer sur votre ordinateur. 
  

C’est surtout une aide sérieuse pour vous aider dans la gestion de votre Club. 
 

Pour la prise en main, qui n’est pas si compliquée que çà, aux dires même de ceux qui l’utilisent, 

Marlène et moi-même pouvons vous aider au démarrage, sans même que vous, comme nous, n’ayons à 

sortir de chez nous. 

 

Votre Fédération compte donc sur vous pour nous démonter qu’en cette année 2024 les clubs de  

        Générations Mouvement, ne sont pas que des clubs « de vieux » réfractaires à l’évolution du  

3
ème

 millénaire. » 
 

       INFORMATION 
 

       « Nous  vous avons diffusé en 2023   8 Flashs Info. 
 

Sur notre site internet nous faisons paraitre régulièrement des articles et des informations sur vos et nos    

activités 
 

En 2024 nous venons de mettre en place une NewsLetter c’est-à-dire un e-mail mensuel qui vous informe     

des dernières informations mises sur le site.  
 

Vous inviter à regarder une fois par mois les informations de Générations Mouvement ce n’est pas 

excessif.  
 

      En plus, on ne vous l’impose pas car pour la recevoir vous devez vous abonner. 
 

Enfin pour terminer, vous avez accès directement sur notre site à la lettre et au blog des responsables et à 

Tambour Battant. 
 

En 2024 les études démontrent que 80 % des séniors de plus de 60 ans ont accès à Internet et pour ceux 

qui ne l’ont pas l’information devrait circuler lors des rencontres dans les clubs. 
 

     Alors comme nous l’entendons trop souvent arrêtons de dire « Nous ne sommes pas informés » 
 

      Voilà c’était le coup de gueule de la journée. Merci de m’avoir écouté. » 
 

Intervention de Marlène MOTHAY 

FORMATION DES PRESIDENTS, TRESORIERS & SECRETAIRES 
 

Toute demande de formation des Présidents, Trésoriers & Secrétaires doit être faite auprès de Florence qui 

la transmettra à Marlène MOTHAY. 
 

Celle-ci, après que le ou les Clubs demandeurs auront trouvé une salle disponible, proposera une date ainsi 

que le lieu de la formation qui se déroulera sur une journée avec un maximum de 5 Clubs et de  

15 personnes par réunion.  
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 ACTIVITE SANTE - Intervention de Hervé DUVAL 

 

Outre toutes les activités qui vous sont présentées, Générations Mouvement est très impliqué dans les 

différents organismes liés à la Santé. 

 

Certains d’entre nous sont désignés par l’A.R.S. (Agence Régionale de Santé) sur proposition de notre 

Fédération Départementale Générations Mouvement déclarée Association d’utilité publique. 

 

Nous sommes présents et actifs dans le G.H.T. (Groupement Hospitalier de Territoire) de Charente-

Maritime en qualité de Représentants des Usagers (R.U.) et au Conseil de Surveillance des Hôpitaux. 

 

Nous siégeons aussi au Conseil Territorial de Santé et au Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 

l’Autonomie 

 

Nous participons aux formations dispensées par France Assos Santé. 

 

En 2023, outre les réunions des Représentants des Usagers et des conseils de surveillance, nous avons 

participé à l’hôpital de LA ROCHELLE au Forum des Associations qui oeuvrent pour la santé de tous. 

 

Ce qui nous a permis d’échanger sur les problèmes de santé en France et dans le département. 

 

En 2024, nous essaierons de vous informer dans le Flash Info sur le projet des usagers dans le milieu 

hospitalier départemental. 

 

 

APPROBATION DES RAPPORTS D’ACTIVITES 
 

Monsieur le Président demande aux participants de voter pour l’approbation des rapports d’activités. 

Ils sont adoptés à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 

 

 

 LA VIE DES CLUBS par Yvon MASSIN 
 

En 2023 134 Clubs étaient affiliés à GM 17 correspondant à 9100 adhérents. 

 

 

LA VIE DE LA FEDERATION 2023 
 

 Réunion du Bureau : 8 fois 

 Réunion du Conseil d’Administration : 4 fois 

 Assemblée Générale de l’Union Régionale à SAINTES le 21 Février 2023 

 Les Journées Nationales à RONCE LES BAINS du 23 au 25 Mai 2023 

 Réunion annuelle des Présidents à la commune de LES GONDS le 7 Novembre 2023  

     avec informations sur 2 partenaires : l’ASEPT & MUTUALIA 
 

 

 

 

 



8 

 

 RAPPORT FINANCIER 2023 présenté par Hervé DUVAL Trésorier Adjoint 
 

La présentation chiffrée est effectuée dans le diaporama et commentée en direct. 
 

COMPTE DE RESULTAT 

 

TOTAL RECETTES 2023 = 102.111,26 €- Réparties comme suit : 

PARTENARIATS = 31.000€ 

Soit M.S.A. des Charentes = 16.000€ - Crédit Agricole = 2.500€ - Conseil Départemental = 2.500€ 

Conseil Départemental (CFPPA + Heure Civique)  = 10.000 € 

PRODUITS DE GESTION COURANTE = 64.026,50 €. Cotisations et assurance des clubs.   

PRODUITS FINANCIERS = 3.515.91 € - Revenus des titres et valeurs 

PRODUITS OPTION GROUPAMA – PANEMIE CLUB : 6.175,00 € 

EXCEDENT ACTIVITES 3.422,44 € 

TOTAL DES DEPENSES 2023 = 99.694,43 €. Réparties comme suit : 

ACHATS = 908,39 € Fournitures administratives et de communication. 

SERVICES EXTERIEURS = 18.720,90€ Entretien du matériel, Assurances, documentations, frais de 

colloque… 

AUTRES SERVICES EXTERIEURS = 33.103,91 €. Publicité, relations publiques, cotisations.  

Aides financières interclubs.   

CHARGES DE PERSONNEL = 45.389,42 €. Salaires et charges sociales. 

CHARGES EXCEPTIONNELLES = 0,00€ 

DOTATION AMORTISSEMENTS = 1.429.81€ 

IMPOTS SUR LES SOCIETES = 142,00 € 

RESULTAT 2023 = 2.416,83€ 
 

BILAN 
 

PASSIF 2023 = 183.803,94 € 

RESERVES = 125.643,40 € 

RESULTAT EXERCICE 2023 = 2416,83 

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES = 0,00€ 

COMPTES DE TIERS = 55.743,71 €. Charges sociales. Fonds social. Charges à payer. Produits constatés 

d’avance (cotisations 2023). 

ACTIF 2023 = 183.803,94 € 

IMMOBILISATIONS = 1.960,65€ 

TITRES DE PARTICIPATION = 47.120,00 € 

COMPTES DE TIERS = 29.803,59 €. Créances. Charges constatées d’avance. Avances et acomptes. 

COMPTES FINANCIERS = 104.919,70 €. Crédit Agricole. Compte sur livret. 
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En résumé, le compte de résultat du 01/01/2023 au 31/12/2023 fait ressortir au final un résultat 

excédentaire de : 

 

Total Recettes     2023 = 102.111,26 € 

Totale Dépenses 2023 =   99.694,43 € 

      Résultat excédentaire de  =    2.416,83 € 

 

Constat : Monsieur le Président constate avec satisfaction ce résultat excédentaire après 3 années 

déficitaires. 

 

APPROBATION DES COMPTES ET AFFECTATION DES RESULTATS 
 

A l’issue de la présentation, le Président demande aux participants de voter pour l’approbation du 

rapport financier effectué par la trésorière, Noëlle DERU. 

 

Les comptes et l’affectation des résultats sont adoptés à l’unanimité des personnes présentes ou 

représentées. 

 

 

RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION du Président Michel NADAUD 
 

 

Chers Amis 
Chèr(e)s Ami(e)s, 

 

C’est avec un réel plaisir que je retrouve les représentants des associations des bénévoles de 
Générations Mouvement de la Charente-Maritime. 
 

Effectivement nous avons essayé de déplacer le jour de l’AG et la mettre un samedi pour deux raisons : 
 

1°) Espérer avoir une meilleure participation à cet événement annuel indispensable à la vie d’une 

      Association 

2°) Permettre la venue d’une troupe théâtrale composée de personnes en activité. 
 

(Le point 1 est une réussite Ou nous ne recommencerons pas). 
 

(J’espère que vous serez satisfait du spectacle de cet après- midi). 
 
Même si la maladie court toujours, le plus fort de la pandémie COVID est passé, mais je vous encourage 
à toujours prendre des précautions en cas de présence ponctuelle de l’infection. 
 
Le conseil d’administration s’est réuni 4 fois et le bureau 8 fois. 
 
Cela me permet de remercier les administrateurs pour leur action lors des réunions et surtout auprès de 
vous Présidents et délégués. 
 
Les premières réunions de secteur se sont tenues sur l’ensemble du Département. Ce n’est pas encore 
un succès en terme de représentation (ou de représentativité) des clubs. 
 
Certains énoncent comme motifs de leur absence, le fait qu’ils savent tout et n’attendent rien de la 
Fédération Départementale. 
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Et ceux qui viennent nous remercient vivement puisque cela permet plusieurs avancées.  
 

- Une formation générale Président Secrétaire Trésorier par Marlène MOTHAY. 

 
- Une ouverture sur le nouveau logiciel de notre institution SAGA,   voire une formation à 

l’utilisation par Jacques COLLIN. 

 
- Un décryptage de l’assurance ARCANGE 

 
- Un dialogue sur l’état de nos statuts d’association et les propositions d’amélioration juridiques par 

Yvon MASSIN. 

 
- L’organisation des activités avec Sylvie MORGAN, Noëlle DERU et Hervé DUVAL. 

 
Aussi je vous encourage tous à participer à ces réunions de secteur 

Vos interventions enrichissant le groupe, c’est tous ensemble que nous continuerons à être une des plus 
importante association de bénévoles pour développer le lien social, les activités ludiques, les formations 
santé etc …et le maintien à domicile, ce que chaque retraité souhaite conserver. 
 

D’ailleurs j’en profite pour renouveler mon appel à la recherche de Représentant des Usagers (R.U.) 
auprès des Etablissements de Santé : la formation est gratuite, l’activité est passionnante pour ceux qui 
veulent participer à l’amélioration des conditions de soins et de vie dans les Etablissements 
. 
Nous constatons que les clubs développent leur activité de loisirs et en profitent pour recruter de 
nouveaux membres. 
 

Et lorsque la Fédération organise ces activités, nous sommes contraints de l’annuler au dernier moment 
par manque de participants. 
 

« C’est dommage et regrettable » 
 

Ainsi, nous avons dû annuler : 
 

-La Belote 
-Le Tarot 
-Le Scrabble 
-La Marche 
- La Dictée a fonctionnée en 2023 mais pas en 2024. 

 
Avec une suite de difficultés pour les organisateurs. 
 
Aussi, je demande à Mesdames et Messieurs les Présidents de bien vouloir diffuser les informations 
auprès de vos adhérents. 
 
Depuis deux ans, je vous ai précisé que nous avions noué deux nouveaux partenariats « ICOPE » 
(soins intégrés pour les personnes âgées) et « L’HEURE CIVIQUE » et nous avions raison. 
 
Le Premier « ICOPE », qui était expérimenté sur une partie de l’Aunis, va être étendu à l’ensemble de la 
Région Nouvelle Aquitaine. 
 
Le second « L’HEURE CIVIQUE » qui était expérimentée sur 2 ou 3 départements va être étendu à 
l’ensemble de la France par une reprise par le gouvernement de la République. 
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Aussi comme ces 2 programmes concernent particulièrement les séniors, je ne peux que vous confirmer 
que le CA va poursuivre les partenariats et vous inciter à reprendre ces 2 projets localement pour servir 
vos concitoyens. 
 
Ce sera bien sûr à l’ordre du jour de la prochaine réunion des Présidents du 16 Octobre à la salle des 
Fêtes de ST SEVER DE SAINTONGE. 
 
En 2023 nous étions 9100 adhérents, j’espère que le cru 2024 sera encore meilleur. 

 
Les comptes de gestion 2023 sont revenus à l’équilibre et c’est une bonne chose. 
 
Aussi je vous confirme la nécessité pour vos clubs de recruter de nouveaux membres qui seront peut- 
être vos remplaçants. 
 
Est-il bon de rappeler que grâce aux nombreux partenariats économiques Nationaux et 
Départementaux, chaque membre peut voir sa cotisation remboursée une ou plusieurs fois.  (y compris 
pour les clubs avec la réduction de la SACEM). 
 
D’ailleurs les personnalités qui vont intervenir après la partie légale de notre Assemblée Générale, vous 
présenteront les différents avantages qu’ils offrent à votre communauté. 
 
Aussi je voudrais remercier nos principaux partenaires : 
 

Le Conseil Départemental 
 

La MSA des Charentes 
 

Mutualia Alliance Santé 
 

GROUPAMA 
 

Le Crédit Agricole 
 
Et remercier aussi l’ensemble des administrateurs pour leur investissement personnel au service des 
autres. 
 
Remercier aussi notre secrétaire Florence qui s’investit pleinement pour assurer sa mission avec 
conscience et responsabilité. 
 
 
 

MERCI 
 

 

 

A l’issue de la présentation, Monsieur le Président demande aux participants de voter pour 

l’approbation du rapport qu’il vient de présenter. 

 

Le rapport moral et d’orientation est adopté à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
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REPONSES AUX QUESTIONS ECRITES & ORALES 
 

 Club « Ballades Nieul Loisirs » de NIEUL S/MER réponse de Marlène MOTHAY 

Le club propose un voyage à ses adhérents, certains souhaitent régler directement leur voyage à l'agence.  

Ces derniers, même adhérents, ne peuvent pas bénéficier de l'assurance 1.5% du contrat Cohésion 

Arcange. 
 

 Club « Les Aînes Solinois » de STE SOULLE 

Accompagnateur de voyages( rôle et désignation)  réponse de Marlène MOTHAY 

1- l'accompagnateur doit être désigné en Conseil d'Administration et noté sur le compte rendu. 

2- Différents documents sont obligatoires et doivent être fournis lors de contrôle. 

Vous trouverez sur le site « voyagmouv.org » tous les renseignements indispensables pour bien voyager. 

 Les gestes qui sauvent  réponse de Yvon MASSIN 

Voir sur site GROUPAMA et s'inscrire en ligne dans la rubrique "Les gestes qui sauvent".  

Prestation gratuite par le centre de secours proche en général.  

Code de la route réponse de Yvon MASSIN 

Possibilité de demander par mon intermédiaire une conférence de prévention sécurité routière en précisant 

le ou les sujets à traiter par l'Intervenant De Sécurité Routière (I.D.S.R.).  

Rappel, à cette occasion, de la possibilité également de conférences de sécurité des personnes, des biens 

et de l'utilisation d'internet et du téléphone. 
 

 Club « Le Temps Libre » de COZES  réponse  de Marlène MOTHAY 

 Rapatriement d'un adhérent en voyage à l'étranger 

1-Faire le plus rapidement possible une déclaration à MUTUAIDE au n° de téléphone inscrit sur la carte 

d'assurance. 

2-Suivre les différentes instructions qui vous seront données (un peu plus compliqué qu'un voyage en 

France) 

3-Ce sont les médecins conseils qui décident du rapatriement ou non. 

Cela se passe très bien ayant déjà eu plusieurs cas. 

Le Guide des Assurances donne beaucoup de renseignements à ce sujet. 
 

 Club « Les Boutons d’Or » de ST THOMAS DE CONAC réponse du Président, Michel NADAUD 

 L’ Assemblée Générale le samedi et pendant les vacances scolaires çà ne marche pas 

Monsieur le Président prend acte de ce mauvais choix qui ne se renouvellera pas.  
 

 Une personne de l’assistance s’est étonnée que l’on puisse chiffrer le nombre d’adhérents sachant 

que certains possèdent des « multi-cartes » qui font grossir le chiffre déclaré. 

Réponse d’Yvon MASSIN sur le fait que l'on ne peut extraire, pour un usage statistique, à partir d'une 

base de données informatiques nominatives, une liste regroupant les titulaires de plusieurs cartes. 

Ces bases de données (en fait S.A.G.A. pour Générations Mouvement) sont gérées dans le respect de la 

Loi de 1978 (C.N.I.L.) et le R.G.P.D. (Règlement Général de Protection des Données) par la F.N.G.M. 
 

 SACEM 

Pour des petites manifestions répétitives ou hebdomadaires (cours de gym, de danse…) peut-on 

avoir un tarif préférentiel ? 

Monsieur Jean-Pierre LAROCHE a répondu que des négociations étaient en cours. 

 



13 

 

RESERVES DE TRESORERIE DES CLUBS Intervention de Monsieur le Président 
 

Les Associations étant à but non lucratif (Loi 1901), Monsieur le Président met en garde les Clubs qui 

auraient des réserves de trésorerie trop importantes risquant d’intéresser de très près les Impôts qui 

pourraient effectuer des contrôles. 
 

Aussi il leur conseille, pour se justifier éventuellement auprès du Fisc, que ces réserves soient considérées 

comme des provisions en vue d’organiser une manifestation importante (théâtre, spectacle de chansons, 

etc…). 

 

 

RESULTAT DES ELECTIONS DES ADMINISTRATEURS 

 

Les trois assesseurs présentent au Président le tableau des résultats. 

 

Le Président proclame les résultats : 

 

135 personnes inscrites sur les listes d’émargement. 

 

130 suffrages exprimés et 5 bulletins nuls 
 

DUVAL Hervé        : 130 voix 
 

MOTHAY Marlène : 128 voix 
 

NADAUD Michel   : 128 voix 
 

Le président déclare les 3 candidats au poste d’administrateur élus. 

 

 

 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE, par le président Michel NADAUD 

 

A 11 heures 45, l’ordre du jour étant épuisé, le Président prononce la clôture de la partie officielle de 

l’Assemblée Générale pour l’exercice 2023. 

 

 

      A Saintes, le . 

 

NADAUD Michel, Président en exercice   MASSIN Yvon, Secrétaire en exercice 
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Parole est donnée à Madame Périne DELBART, représentant VTF (Vacances Très Famille), qui a présenté 

cet opérateur de tourisme associatif de villages de vacances et de résidences en France et à l’étranger. 
 

RESULTATS DES TOMBOLAS  

tirage au sort regroupant les noms des Clubs & des Interclubs présents à l’Assemblée Générale 
 

 V.T.F.  
 

Un chèque de 250 €, à valoir sur un séjour, a été offert au Club de ARCHINGEAY 
 

 MUTUALIA 

2 paniers garnis de produits locaux fournis par de jeunes agriculteurs 
 

L’un a été remis à Monsieur Michel GIRAUDEAU du Club de LES FONTAINES D’OZILLAC et l’autre 

à Madame Claudine FAVEREAU du Club de MIRAMBEAU. 

-o-o-o- 

 REMERCIEMENTS A Marie Thérèse LANGLOIS POUR SON IMPLICATION AU SEIN DE GM 17  
 

« Marie Thérèse, tu œuvres pour Générations Mouvement depuis un quart de siècle.  
 

Ton engagement et, par voie de conséquence, ton investissement ont été sans limite, dès ton entrée au sein 

de notre belle Association. 
  

En 2002, tu décides de devenir membre du club de ST VIVIEN. Très vite on te propose d’y prendre des 

responsabilités et tu acceptes le poste de Trésorière. 
 

Puis tu assures et ce, durant 12 années, la Présidence de l’Interclub de LA JARRIE 
. 

Dès 2006, la Fédération Départementale te sollicite pour rejoindre son Conseil d’Administration. 
 

Ta disponibilité, ta ferme mais douce rigueur se font vite remarquer. 
 

A ce titre, tu es brillamment élue à la fonction de Trésorière que tu rempliras pendant 14 années, sans 

démériter. 
 

Méprisant ce que la fonction exigeait en temps et déplacements de ton domicile au siège de la Fédération, 

tu y as ajouté, une participation assidue aux commissions de tarot, belote, scrabble etc. 
 

Je n’oublie pas les congrès nationaux qui demandaient de notre part à tous un fort engagement. 

 Le tien a été infaillible. 
 

Après toutes ces années à œuvrer bénévolement, tu décides d’y mettre un terme afin de te consacrer à ton 

cher époux, Guy, que nous remercions de t’avoir toujours encouragée et soutenue dans ces choix qui ont 

fait notre joie mais l’ont probablement privé de ta présence à ses côtés.  
 

Nous comprenons ta décision et nous vous souhaitons à tous les deux le meilleur. 
 

Marie Thérèse toujours pimpante et coquette, nous garderons de toi le souvenir d’une amie calme et 

sereine, toujours apaisante lors de nos échanges quelques fois passionnés, en Bureau ou en Conseil 

d’Administration. 
    

Assurément, chère Marie Thérèse, tu vas nous manquer lors de nos réunions futures mais saches que 

tu seras toujours la bienvenue, si tes pas t’amènent Boulevard Vladimir. » 
 

Le Président Michel NADAUD 
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INTERVENTION DES PERSONNALITES 
 

 Monsieur Francis LARGEAU, Président de Présence Verte de Charente, Charente-Maritime, Dordogne 

& Gironde. 
 

 Monsieur Gérard MOUSSET, Président de l’Union Régionale Poitou Charentes 
 

 Monsieur Edgard CLOEREC, Directeur Général de la MSA des Charentes et représentant le Président, 

   Patrick COUILLAUD 
 

 Monsieur Jean Pierre LAROCHE, Vice-Président de la Fédération Nationale 
 

 Monsieur Christophe PLASSARD, député de la 5
ème

 circonscription de Charente-Maritime 
 

-o-O-o- 

Monsieur le Président, Michel NADAUD clôt définitivement l’Assemblée Générale et invite 

l’ensemble des participants à se retrouver dans la salle de restaurant pour partager dans la 

convivialité un repas en commun. 
-o-O-o- 

 


